
Annexes

ANNEXE 1
Lois et politiques relatives au feu de végétation et à l’aménagement municipal

Loi sur la protection civile et la gestion  
des situations d’urgence 

En vertu de la Loi sur la protection civile et 
la gestion des situations d’urgence, chaque 
municipalité doit élaborer, mettre en œuvre et 
tenir à jour un programme de gestion des situations 
d’urgence pour améliorer la sécurité de la population 
au moyen d’un processus coordonné et prédéterminé 
d’intervention en cas de situation critique. Un 
programme efficace de gestion des situations 
d’urgence permet de protéger les vies, l’infrastructure, 
les biens et l’environnement, de promouvoir la stabilité 
économique et d’assurer le maintien des ressources 
essentielles et du gouvernement. Une des exigences 
prévues par cette loi est que chaque municipalité doit 
désigner un coordinateur communautaire de la gestion 
des situations d’urgence qui coordonne l’élaboration, 
la mise en œuvre et la mise à jour du programme de 
gestion des situations d’urgence de la collectivité. 
L’article 2 de cette loi porte sur l’évaluation des 
dangers et des risques et exige que : « Lorsqu’elle 
élabore son programme de gestion des situations 
d’urgence, chaque municipalité détermine et évalue 
les divers dangers et risques pour la sécurité publique 
qui pourraient donner lieu à des situations d’urgence 
et détermine les installations et autres éléments de 
l’infrastructure qui sont susceptibles d’être touchés 
par elles. ».115

Loi sur la prévention des incendies de forêt

Les pouvoirs en matière de gestion des feux de 
végétation sont prévus par la Loi sur la prévention des 
incendies de forêt, qui s’applique aux régions d’incendie 
énoncées dans la réglementation (voir la figure A1-1). 
Cette loi établit la saison des incendies; les dates et les 
endroits où des permis sont requis; les amendes en cas 
d’infraction à la loi et aux règlements; les dispositions 
relatives aux zones de restriction interdisant d’allumer  

un feu en plein air; la déclaration de zones soumises à  
l’état d’urgence et à la prise d’arrêtés pour éteindre 
efficacement les incendies et assurer la sécurité et 
l’évacuation des personnes ainsi que les responsabilités 
des offices d’aménagement concernant l’extinction des 
feux de végétation dans leur territoire de compétence.  
La protection contre les incendies en dehors de la région 
d’incendie est aussi régie par la Loi sur la prévention 
des incendies de forêt.116 

Figure A1-1. 
La région d’incendie telle que prévue dans la  
réglementation (Règl. de l’Ont. 332/15, art. 7)  
en vertu de la Loi sur la prévention des  
incendies de forêt
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